PHOTO 1

Covisibilité avec la Collégiale Saint-Pierre
du Dorat, & partir de la RN 942, en venant de
Magnac-Laval.




PHOTO 2
Covisibilité avec le Site Patrimonial Remarquable,
a partir de la RN 942, en venant de Magnac-Laval.




PHOTO 2bis
Covisibilité avec le Site Patrimonial Remarquable
a partir de la RN 942 en venant de Magnac-Laval.
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